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Le verbe « réussir » dit mieux qu’aucun autre la 
finalité profonde de l’École : la réussite de tous 
les élèves. Cette réussite est le résultat de l’enga-
gement conjoint des familles et des personnels 
du ministère de l’Éducation nationale et de la Jeu-
nesse, rassemblés autour d’une même aspira-

tion : l’élévation générale du niveau et la justice sociale. Placer cette 
année 2019-2020 sous le signe de la réussite, c’est lier étroitement 
la réussite des élèves, le bonheur professionnel des personnels et 
la réussite de notre pays. En effet, plus que jamais, pour se projeter 
avec confiance vers l’avenir, notre Nation a besoin d’une École de la 
République qui réussisse.

Pour cette raison, l’École doit pleinement assumer les défis de 
notre époque : le défi de l’égalité des chances, le défi du bien-être 
au travail des personnels et le défi environnemental. 

En cette rentrée, nous devons être collectivement fiers d’avoir 
réussi à offrir à 300 000 élèves de CP et de CE1 de l’éducation prio-
ritaire un suivi exceptionnel dans des classes à 12. Grâce à l’enga-
gement de tous les personnels, nous avons initié une politique d’éga-
lité des chances d’une ampleur inédite qui est la pointe avancée 
d’une ambition pédagogique pour l’ensemble de l’école primaire. 
Cette réussite nous oblige à approfondir notre action afin de donner 
à chaque élève ce dont il a besoin pour progresser. Cela passe par 
une école maternelle consolidée grâce à l’instruction obligatoire à  
3 ans et un suivi renforcé des élèves grâce aux évaluations natio-
nales en CP et CE1. Sur la maîtrise des savoirs fondamentaux (lire, 
écrire, compter et respecter autrui) par tous les élèves, nous devons 
aux familles d’agir selon un principe de vérité.

Une École de la République solide et sereine repose sur la juste 
reconnaissance du travail des personnels. L’année qui s’ouvre 
verra s’intensifier le dialogue avec les partenaires sociaux pour 
avancer sur des sujets aussi importants que le suivi des réformes 
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de nos lycées, enjeux majeurs pour l’avenir des élèves, ainsi que 
l’amélioration des conditions de travail des personnels. Cela passe 
d’abord par la réponse systématique de l’institution à toute atteinte 
à leur autorité. Puis, par un accompagnement des carrières grâce à 
une gestion des ressources humaines de proximité qui est en train 
de se déployer sur tous les territoires. Enfin, il est nécessaire d’avoir 
des discussions approfondies sur les conditions de travail dans la 
perspective de la réforme des retraites. Ainsi nous amplifierons ce 
que nous avons commencé à faire, notamment avec une prime 
Rep+ revalorisée de 2 000 euros nets par an (+ 1 000 euros en cette 
rentrée), la défiscalisation des heures supplémentaires et l’aug-
mentation des rémunérations à hauteur de 299 millions d’euros. 

Le profond ancrage de notre École dans la culture humaniste et 
l’esprit scientifique lui confère un rôle de guide et d’aiguillon au-
près des élèves sur une question qui les concerne au premier 
chef : le défi environnemental. En cette rentrée, nous leur propo-
sons d’être des acteurs à part entière pour faire des 60 000 implan-
tations scolaires de notre pays des espaces de biodiversité, à la 
pointe de la lutte contre le réchauffement climatique. L’École fran-
çaise, ce sont plus de 12 millions d’élèves et un million de person-
nels. Ensemble, nous pouvons indiquer un chemin et initier des 
changements profonds. Ici ce sera un potager, des plantations 
d’arbres, là le tri des déchets, partout une réflexion sur la consom-
mation d’énergie. À la fin du mois de septembre, toutes les classes 
de collège et de lycée éliront un éco-délégué pour œuvrer concrète-
ment à cette transformation. 

L’École est le pilier de notre République. Se rassembler pour faire 
réussir l’École, c’est s’unir pour faire réussir notre pays et per-
mettre à chacun d’être un acteur du monde de demain.

Jean-Michel Blanquer,
ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse
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Donner à chacun 
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Chiffres clés
de l’éducation nationale

12 393 400

Les élèves

Les enseignants 

Les établissements 
scolaires

élèves  
du premier degré

élèves  
du second degré 

élèves en situation  
de handicap scolarisés 
en milieu ordinaire (2)

61 860

agents de l'éducation nationale enseignent 
à des élèves des premier et second degrés.870 900

écoliers, collégiens et lycéens 
en France métropolitaine et Dom, 
public et privé (1)

écoles et établissements du second 
degré publics et privés (2)

dont 52 700 écoles et établissements  
du second degré public

dont 2 330 lycées qui accueillent  
des lycéens professionnels

6 714 000

5 679 400

337 800

dont 3 410 100 collégiens
et 2 269 300 lycéens 
(dont 649 200 lycéens professionnels)

50 490 écoles

7 200 collèges

4 170 lycées et Erea*

* Erea : établissement régional 
d’enseignement adapté
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Chiffres clés
de l’éducation nationale

Les diplômes (3)

L’encadrement des élèves (2) La dépense  
moyenne  
par élève 
et par an (4)

(1) Prévision rentrée 2019 - (2) Rentrée 2018 - (3) Session 2019, données provisoires - (4) Année civile 2017

élèves par classe 
nombre moyen d’élèves en pré-élémentaire

élèves par classe 
nombre moyen d’élèves en élémentaire

élèves par classe 
nombre moyen d’élèves  
dans les formations en collège

élèves par classe 
nombre moyen d’élèves dans les formations  
professionnelles en lycée

élèves par classe 
nombre moyen d’élèves dans les formations 
générales et technologiques en lycée

Taux de réussite  
au diplôme national  
du brevet (DNB)

Taux de réussite  
au baccalauréat  

Proportion de bacheliers  
dans une génération  
(hors Mayotte)

6 550

8 710

11 060

12 730  

86,5 % 88,1 % 79,7 %

Premier degré public et privé

Second degré public et privé

24,3
22,7

25,4

18,3

29,1

euros par élève  
du premier degré

euros par collégien

euros par lycéen  
général et technologique

euros par lycéen 
professionnel
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L’École de la confiance, 

     engagée 
pour l’égalité       des chances

12 393 40

2017 - 2019 : 
+ 10 517 postes

       Investir dans 
l’école primaire

        Adopter 
des pédagogies
explicites 
et rigoureuses

Création du Conseil scientifique 
de l’éducation nationale dirigé 
par Stanislas Dehaenne 
Publication de recommandations 
pédagogiques, ouvrages de référence
18 h de formation par an pour tous 
les professeurs des écoles consacrées 
à l’enseignement des mathématiques
et du français

       Favoriser la 
scolarisation à 3 ans

Rentrée 2019 : abaissement 
de l’instruction obligatoire à 3 ans

2018 - 2019 :  
Rémunération des professeurs en Rep+
2018 : + 1 000 euros
2019 : + 1 000 euros
= 2 000 euros nets / an

2020 :
+ 299 millions d’euros
pour soutenir le pouvoir d’achat des personnels 

      Valoriser le 
métier de professeur

Rentrée 2018 : mise en place des 
évaluations en CP,CE1, 6e

≈ 790 000 élèves par niveau

       Identifier
les fragilités
des élèves

 Réduire 
lA TAILLE DES CLASSES
DANS LES TERRITOIRES
DÉFAVORISÉS

Rentrée 2017 : 
dédoublement des CP en Rep+
Rentrée 2018 : 
dédoublement des CP en Rep 
et des CE1 en Rep+
Rentrée 2019 : 
dédoublement des CP et CE1 en Rep et Rep+
Au total : 300 000 élèves concernés

Rentrées 2020 à 2022 : 
dédoublement des classes 
de grande section en Rep et Rep+

Pré-professionnalisation
Création des instituts nationaux 
supérieurs du professorat 
et de l’éducation (Inspé) 
avec un cadre national

      Mieux former 
les professeurs

Rentrée en musique
Plan chorale
Plan mercredi

      favoriser 
la créativité,     
l’ouverture 
et l’épanouissement
des élèves                

Octobre 2017 : 
Devoirs faits au collège

  Développer 
le soutien scolaire

La recherche scientifique a identifié les principaux leviers 
pour faire progresser les élèves.
Depuis deux ans, l’École de la confiance les met en œuvre.
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Identifier  
les difficultés  
et accompagner  
les personnels

La loi Pour une École de la confiance crée 
dans le Code de l’éducation un article L. 141-
5-2 qui dispose que l’État protège la liberté de 
conscience des élèves en interdisant toute 
tentative d’endoctrinement. 

Loi pour une école  
de la confiance
Article 10 : « L’État protège la liberté de 
conscience des élèves. Les comportements 
constitutifs de pressions sur les croyances 
des élèves ou de tentatives d’endoctrinement 
de ceux-ci sont interdits dans les écoles pu-
bliques et les établissements publics locaux 
d’enseignement, à leurs abords immédiats et 
pendant toute activité liée à l’enseignement. 
La méconnaissance de cette interdiction est 
punie de l’amende prévue pour les contraven-
tions de la cinquième classe. »

Ce renforcement du cadre juridique vient 
conforter l’action menée par les équipes éduca-
tives pour faire des établissements scolaires 
des espaces propices aux apprentissages et du 
temps scolaire celui du questionnement et de 
l’exercice de l’esprit critique. 

Des ressources  
et des formations  
qui s’adaptent  
à des problématiques 
renouvelées

Le vademecum La laïcité à l’École, 
un outil pour répondre aux 
problématiques du terrain
Les atteintes à la laïcité étant complexes et 
multiformes, le vademecum La laïcité à l’école 
s’enrichit pour répondre aux problématiques 
que rencontrent les établissements scolaires. 
Après une première mise à jour en février 2019, 
une nouvelle version nourrie par les retours 
d’expériences sera diffusée à l’occasion de 
cette rentrée. 

Renforcer les compétences dans  
les académies
L’animation du réseau des équipes acadé-
miques et la formation sont deux leviers pour 
renforcer les compétences des personnels. 
Plusieurs fois par an, les coordonnateurs des 
équipes académiques sont ainsi réunis pour 
des échanges de pratiques.

À l’instar du séminaire qui s’est tenu en février 
2019 à l’Institut des hautes études en éduca-
tion et en formation (IH2EF), le Conseil des 
sages, en lien avec l’équipe nationale, poursui-
vra son action de formation des référents et 
formateurs académiques. Ces séminaires ont 
pour objet de construire une culture et des ré-
flexes communs et d’homogénéiser les ré-
ponses faites aux atteintes à la laïcité.

Transmettre la laïcité 
et les valeurs de la 
République aux élèves

Répondre aux contestations 
de certains savoirs établis  
par la science
Les professeurs se heurtent parfois à cer-
taines contestations de faits démontrés par la 
science. Pour les aider, les équipes acadé-
miques ont engagé une réflexion commune et 
la production d’outils. 

Mobiliser à l’occasion  
du 9 décembre
La Journée de commémoration de la loi de  
séparation des Églises et de l’État est pour la 
communauté éducative un moment important 
de mobilisation dans de nombreux établisse-
ments qui mènent, pour l’occasion, des projets 
originaux et de nombreuses actions éducatives. 
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L’essentiel

Le respect d’autrui est une valeur 
fondamentale de notre République.  
À ce titre, l’École de la confiance trans-
met les règles de la vie commune et 
veille à leur respect. 

Le ministère de l’Éducation natio-
nale et de la Jeunesse renforce la po-
litique publique de lutte contre le har-
cèlement entre élèves en déployant un 
plan d’actions ambitieux en dix nou-
velles mesures.

La lutte contre toutes les formes 
de discrimination et contre le har-
cèlement sont des priorités. Le G7 
Éducation, présidé par la France, qui 
s’est tenu le 4 juillet, a abouti à l’adop-
tion d’un texte qui a placé la lutte 
contre le harcèlement comme enjeu 
international.

Lutter contre  
le harcèlement

Le ministère est pleinement engagé pour éra-
diquer le harcèlement à l’école. Dans une en-
quête Depp de 2017, 7 % des collégiens ont 
déclaré avoir subi une atteinte de cyberharcè-
lement. Celui-ci est davantage subi par les 
filles (8 % contre 6 % pour les garçons) et par 
les élèves de 3e 1. 

77 742 sollicitations ont été reçues par le nu-
méro d’appel Non au harcèlement  30 20 dont 
2 176 signalements transmis aux référents 
académiques2. On constate une légère baisse 
du phénomène (- 5,6 %) mais les nouvelles 
technologies accentuent la violence. 

C’est pourquoi l’interdiction de l’usage du té-
léphone portable dans l’enceinte des collèges 
est fondamentale.

Le principe d’une scolarité sans harcèlement 
est entré dans le Code de l’Éducation grâce  
à l’adoption de la loi Pour une École de la 
confiance.

Loi pour une école  
de la confiance
Article 5 : « Aucun élève ne doit subir, de la part 
d’autres élèves, des faits de harcèlement ayant 
pour objet ou pour effet une dégradation de 
ses conditions d’apprentissage susceptible de 
porter atteinte à ses droits et à sa dignité ou 
d’altérer sa santé physique ou mentale. »

1  https://cache.media.education.gouv.fr/file/2018/91/4/
depp-ni-2018-18-33-Resultats-enquete-climat-scolaire-et-
victimation_1053914.pdf

2 Chiffres 2019

 L’École 
  du respect 

 d’autrui 

https://cache.media.education.gouv.fr/file/2018/91/4/depp-ni-2018-18-33-Resultats-enquete-climat-scolaire-et-victimation_1053914.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/2018/91/4/depp-ni-2018-18-33-Resultats-enquete-climat-scolaire-et-victimation_1053914.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/2018/91/4/depp-ni-2018-18-33-Resultats-enquete-climat-scolaire-et-victimation_1053914.pdf
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Ce texte offre un socle solide à la lutte contre 
le harcèlement. Plusieurs mesures concrètes 
ont été prises : 

 ― généralisation des ambassadeurs contre 
le harcèlement dans tous les collèges ;

 ― numéro dédié 3020 ;
 ― campagne contre le harcèlement. 

En cette année 2019-2020, l’effort engagé 
s’approfondit : 

 ― doter les écoles et les établissements d’un 
plan de prévention et de lutte contre le harcèle-
ment entre élèves. Expérimentation dans huit 
académies en 2020 ;

 ― accompagner les écoles et les établisse-
ments confrontés à des situations complexes 
avec la création d’un réseau départemental 
d’intervention mobilisable par les établisse-
ments pour lutter contre des situations de har-
cèlement et engager des actions de prévention ; 

 ― mettre à la disposition des écoles et des 
établissements scolaires des ressources avec 
l’aide d’un comité national d’experts.

Le 7 novembre 2019 prochain aura lieu la Jour-
née nationale de lutte contre le harcèlement. 
Elle mettra à l’honneur les dynamiques de 
groupe positives qui permettent d’apporter un 
soutien actif aux victimes et rompre leur isole-
ment.

Promouvoir l’égalité 
entre les filles  
et les garçons 

En 2019, le ministère de l’Éducation nationale 
et de la Jeunesse approfondit son action grâce 
à la nouvelle Convention interministérielle 
pour l’égalité entre les filles et les garçons, 
les femmes et les hommes dans le système 
éducatif, signée pour la période 2019-2024 
par l’ensemble des ministères ayant la respon-
sabilité de politiques éducatives.

La Convention associe l’ensemble des acteurs 
du système éducatif en articulant les enjeux 
pour l’école : 

 ― pilotage de la politique d’égalité ;
 ― formation des personnels, éducation au 

respect mutuel ;
 ― lutte contre les violences sexistes  

et sexuelles ; 
 ― accompagnement à l’orientation.

Elle fixe un socle commun à l’action des réfé-
rents « égalité » nommés depuis la rentrée 2018 
dans tous les établissements du second degré.

Lutter contre  
les LGBTphobies

L’année 2018-2019 a été marquée par le lance-
ment de la campagne de prévention des LGBT-
phobies en milieu scolaire « Tous égaux, tous 
alliés ». De nouveaux outils ont été mis à la 
disposition de la communauté éducative – af-
fiches, flyers, guide d’accompagnement, ser-
vice d’écoute, vidéos – avec l’ambition de faire 
de chaque collège et lycée un environnement 
sécurisant et inclusif. 

En 2019-2020, le ministère s’appuie sur le 
Plan national d’actions contre la haine et les 
discriminations anti-LGBTQI (2019-2022) pi-
loté par la Dilcrah pour amplifier son action. 

La lutte contre l’homophobie passe par le ren-
forcement de la formation des personnels, la 
production de ressources pédagogiques, la 
sensibilisation des élèves élus dans les 
conseils de vie collégienne et lycéenne, le sou-
tien aux associations. Le ministère encourage 
également les initiatives – de plus en plus 
nombreuses – visant à faire du 17 mai, Jour-
née mondiale de lutte contre l’homophobie et 
la transphobie, un moment de solidarité avec 
les jeunes LGBT.

Lutter contre  
le racisme  
et l’antisémitisme 

Une équipe nationale de réaction, prévue 
dans le Plan national de lutte contre le racisme 
et l’antisémitisme 2018-2020, apporte au-
jourd’hui un soutien opérationnel aux équipes 
académiques Valeurs de la République. Pla-
cées sous l’autorité du recteur, ces équipes ont 
pour mission de prévenir et de répondre aux 
atteintes au principe de laïcité d’une part, aux 
manifestations de racisme et d’antisémitisme 
d’autre part. 

Les personnels disposent en outre d’une 
adresse de saisine nationale pour signaler tout 
cas de racisme ou d’antisémitisme3.

3 (https://eduscol.education.fr/cid136973/formulaire-valeurs-
de-la-republique.html

https://eduscol.education.fr/cid136973/formulaire-valeurs-de-la-republique.html
https://eduscol.education.fr/cid136973/formulaire-valeurs-de-la-republique.html
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L’essentiel

La culture de l’engagement, la 
cohésion de la Nation, le brassage so-
cial et territorial de l’ensemble d’une 
classe d’âge sont autant d’éléments 
indispensables pour que notre pays 
puisse se projeter avec confiance vers 
son avenir. 

C’est le sens du nouveau Service 
national universel (SNU) qui a vocation 
à prendre en charge pendant un mois 
l’ensemble des 800 000 jeunes âgés de 
16 ans. 15 jours sont consacrés à une 
phase de cohésion et 15 autres jours à 
une mission d’intérêt général.

Après la phase de préfiguration 
qui a eu lieu en juin dernier, le SNU sera 
progressivement généralisé à partir de 
2020 à l’ensemble des départements.

Le Service civique, dont le nombre 
de jeunes volontaires de 16 à 25 ans 
dépassera 140 000 en 2019, soutient 
cette dynamique renforcée de l’en-
gagement des jeunes pour l’intérêt 
général.

2 000 jeunes 
volontaires  
pour la phase de 
préfiguration du SNU

Du 16 au 28 juin 2019, plus de 2 000 jeunes 
volontaires âgés de 16 ans ont participé à la 
phase de préfiguration du SNU dans 13 dépar-
tements dont la Guyane. 

Les jeunes volontaires sélectionnés pour cette 
phase de préfiguration constituaient un panel 
représentatif de la diversité de chaque dépar-
tement (lycéens, décrocheurs, apprentis, etc.).

Pour assurer le brassage territorial et la mixité 
sociale, ils ont effectué leur séjour de cohésion 
en dehors de leur département de résidence, y 
compris pour la Guyane.

Durant le séjour de cohésion, les jeunes volon-
taires ont suivi des modules déclinés autour 
de sept thématiques : 

 ― découverte de l’engagement ;
 ― défense, sécurité et résilience nationale, 

dans lequel était inscrit un module Code de la 
route et sécurité routière ;

 ― culture et patrimoine ;
 ― activités physiques et sportives et de  

cohésion ;
 ― autonomie, connaissances des services 

publics et accès aux droits (en particulier 
promotion de la santé) ;

 ― citoyenneté et institutions nationales 
et européennes ;

 ― développement durable et transition 
écologique et solidaire.

 Développer la culture  
    de l’engagement : le SNU  
 et le Service civique
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Ils ont bénéficié :
 ― d’un bilan de santé ;
 ― d’un bilan sur leur maîtrise des apprentis-

sages fondamentaux de la langue française ;
 ― d’un bilan-découverte de compétences.

À la suite de cette première phase (le séjour 
de cohésion), les jeunes volontaires réalise-
ront leur mission d’intérêt général d’une du-
rée de deux semaines également, entre juillet 
2019 et juin 2020.

Une extension en 2020

La phase de préfiguration a permis d’ajuster le 
programme suivi par les élèves et d’établir un 
calendrier ambitieux pour sa généralisation.

En 2020, le SNU accueillera les volontaires 
de tous les départements. 

Le Service civique 
poursuit son 
développement, en 
cohérence avec le SNU

L’engagement en Service civique permet aux 
jeunes âgés de 16 à 25 ans (30 ans pour les 
jeunes en situation de handicap) de réaliser 
une mission d’intérêt général visant à renfor-
cer la cohésion nationale et la mixité sociale. 

Ces missions, d’une durée de six mois à un an, 
s’effectuent auprès d’organismes publics ou 
privés d’intérêt général et d’utilité sociale dans 
des domaines reconnus prioritaires pour la 
Nation : solidarité, santé, éducation, environne-
ment, mémoire et citoyenneté, interventions 
d’urgence, international et action humanitaire, 
culture et loisirs, sports.

Le nombre de volontaires ayant participé à 
une mission de Service civique au cours de 
l’année dépassera 140 000 en 2019.

Le Service civique constituera l’une des compo-
santes majeures de la troisième étape du SNU 
dédiée à l’engagement volontaire des jeunes sur 
plusieurs mois au service de l’intérêt général.



  Le Service national universel :
              vers une généralisation 
 du dispositif après 
       un premier bilan positif

les 3 étapes clés

La première génération SNU : juin 2019

Le déploiement du SNU à partir de 2020

2 SEMAINES 
dans une brigade 

de 200 jeunes 

dans une autre région 
l’année qui suit la classe 

de 3e 

obligatoire

3 MOIS minimum 
dans le département 

de son choix

entre 16 et 25 ans

facultatif
exemple : mission 
de Service civique

2 SEMAINES 
ou 84 heures 
dans l’année

près de chez soi dans 
les mois qui suivent 

le séjour de cohésion

obligatoire

Phase 
de cohésion

Mission 
d’intérêt général Engagement

Ouverture du dispositif aux Objectif : 

13 départements
préfigurateurs dans 
chacune des grandes 
régions métropolitaines 
et en outre-mer 

Généralisation au fil des ans 
à l’ensemble d'une classe d'âge, soit 

800 000 jeunes

14 centres SNU
installés dans des internats, 
des centres de vacances,
des Crous, etc.

2 000 jeunes 
volontaires de 15 à 16 ans

50 jeunes volontaires 
en situation de handicap

2 000 euros
le coût par jeune 
pour les 12 jours 
d’hébergement

450 encadrants
environ

volontaires 
de tous les départements français

Les 4 
objectifs 
du SNU

Transmettre 
un socle républicain

1

Renforcer 
la cohésion nationale

2

Développer 
une culture de l’engagement

3

Accompagner l’insertion 
sociale et professionnelle 4



S’unir 
pour 



réussir
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L’essentiel

 La formation initiale et continue est 
un facteur essentiel  d’accomplissement 
professionnel pour les  professeurs et 
de réussite pour les élèves. 

L’enquête internationale Talis, 
 réalisée sous l’égide de l’OCDE, montre 
que les professeurs sont très 
 majoritairement heureux d’exercer 
leur métier. Plus de la moitié d’entre 
eux exprime cependant un manque de 
formation1. 

Afin de répondre à ce besoin, 
la formation initiale et continue des 
 professeurs a fait l’objet de  discussions 
approfondies ces derniers mois avec 
les partenaires dans le cadre de l’agenda 
social. 

1 https://www.education.gouv.fr/cid123651/talis-2018.html

Une formation initiale 
plus homogène  
sur tout le territoire 
GRÂCE AUX INSPÉ

Il s’agit de renforcer les trois piliers de la for-
mation initiale : 

 ― le caractère universitaire de la formation ; 
 ― le recrutement au niveau master ;
 ― l’alternance, durant l’année de stage, entre 

formation universitaire et mise en situation 
professionnelle.

Les écoles du professorat ne disposaient pas 
jusque-là d’un référentiel commun, ce qui a 
donné lieu à des formations très hétérogènes 
sur le territoire, avec une priorité plus ou moins 
prononcée à la transmission des savoirs fon-
damentaux pour les professeurs des écoles 
notamment.  
Grâce à la loi Pour une École de la confiance, 
la formation va désormais répondre à la 
même exigence et au même cahier des 
charges sur l’ensemble du territoire. 

Les Espé deviennent les instituts nationaux 
supérieurs du professorat et de l’éducation 
(Inspé). 
Ce changement de nom : 

 ― traduit l’ancrage des Inspé dans l’ensei-
gnement supérieur, notamment par un meil-
leur adossement de la formation à la recherche 
universitaire ;

 ― réaffirme la place de l’État employeur, tout 
en respectant l’autonomie des universités ;

 ― souligne le caractère national de ces ins-
tituts et donc la nécessité d’une formation 
plus homogène sur l’ensemble du territoire.
  

 Renforcer  
 la formation initiale 
     des professeurs

https://www.education.gouv.fr/cid123651/talis-2018.html
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Dans les Inspé, un volume horaire commun de 
800 heures annuelles permettra une meilleure 
ventilation des principaux enseignements.

Pour le premier degré :

l’établissement d’enseignement supérieur de 
rattachement, comprenant obligatoirement le 
président du conseil d’école. Ce comité 
 soumettra, avec un avis motivé, les noms des 
candidats aux ministres, qui choisiront alors le 
directeur.

Loi POUR UNE école  
de la confiance
Article 45
« Le directeur de l’institut est nommé par 
 arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur. » 
« Les candidats à l’emploi de directeur d’institut 
sont auditionnés par un comité coprésidé par le 
recteur compétent et le président ou le direc-
teur de l’établissement de rattachement. »

Susciter et soutenir 
les vocations : la pré-
professionnalisation 

Afin d’étoffer les viviers de recrutement des 
professeurs, il est crucial de soutenir les vo-
cations d’étudiants qui n’ont pas les moyens 
de financer leurs études et de ceux qui veulent 
découvrir le métier avant de passer les 
concours. 

À partir de la deuxième année de licence, il est 
proposé aux étudiants qui le souhaitent de tra-
vailler 8 heures par semaine dans une école 
ou dans un établissement : 

 ― en L2, il s’agit d’observer et de faire du sou-
tien scolaire dans le cadre de Devoirs faits no-
tamment ; 

 ― en L3, d’intervenir en classe sous la respon-
sabilité d’un tuteur ;

 ― en M1, de prendre en charge une classe 
avec l’appui d’un professeur.

Les étudiants sont recrutés sous contrat 
avec des conditions de rémunération attrac-
tives (693 euros nets par mois en L2) et cumu-
lables avec les bourses. 

Dès septembre 2019, 1 600 étudiants sont 
concernés par le dispositif de pré-profession-
nalisation.
3 000 nouveaux étudiants seront recrutés en 
septembre 2020, puis 3 000 autres en sep-
tembre 2021. 

À terme, le dispositif profitera donc à 9 000 étu-
diants de la L2 au M1.

savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter, 
respecter autrui) 

55 %

polyvalence (autres aspects disciplinaires), 
pédagogie générale et gestion de classe

20 %

recherche 
15 %

temps réservé au contexte, notamment territorial, 
et aux innovations propres de chaque institut

10 %

disciplines et savoirs fondamentaux
45 %

stratégies d’enseignement et d’apprentissage 
efficaces, évaluation et gestion de classe

30 %

recherche 
15 %

temps réservé aux contexte 
et innovations propres de chaque institut

10 %

Pour le second degré : 

Le lien est renforcé entre théorie et pratique : 
un tiers du temps de formation sera assuré 
par des professeurs exerçant en parallèle 
 devant des classes du degré d’intervention du 
stagiaire.

La dimension internationale des formations 
est étendue. Les Inspé pourront :

 ― préparer les candidats aux concours de 
professeurs des écoles qui souhaitent présen-
ter une langue  vivante étrangère ;

 ― délivrer un certificat d’aptitude à l’enseigne-
ment français à l’étranger pour favoriser 
l’émergence d’une filière de professeurs inté-
ressés par des expériences professionnelles 
dans le réseau français à l’étranger.

La loi clarifie la gouvernance des Inspé. Les 
candidats au poste de directeur seront désor-
mais auditionnés par un comité de sélection 
coprésidé par le recteur et le président de 
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Un concours  
qui permet DE MIEUX SE 
PRÉPARER À ENSEIGNER

Aujourd’hui, 50 % des lauréats ont passé leur 
concours à l’issue de leur première année de 
master et 50 % à l’issue de leur seconde année 
de master recherche.

Afin d’homogénéiser cette situation, une 
 réflexion est en cours avec les partenaires. Le 
rapport Ronzeau-Saint- Girons a montré qu’un 
concours en fin de M2 aurait plusieurs avan-
tages : 

 ― ne plus couper le master en deux années 
dont la première serait exclusivement consa-
crée à la préparation du concours et l’autre à la 
formation professionnelle, comme c’est le cas 
aujourd’hui ;

 ― permettre aux étudiants d’acquérir une for-
mation professionnelle solide. 

Développer  
la formation continue

La formation continue des professeurs est un 
levier de progrès essentiel pour le système 
éducatif et pour l’évolution professionnelle des 
personnels.
À l’école primaire, les 18 heures de formation 
continue annuelles sont consacrées au fran-
çais et aux mathématiques. En mathéma-
tiques, un plan de formation innovant et d’une 
grande ampleur est également déployé depuis 
la rentrée 2018.
Dans le secondaire, les plans académiques 
de formation proposent un très grand nombre 
de formations. La relance des certifications 
 permet de renouer des partenariats avec les 
universités pour assurer les formations.
Dans le cadre de l’agenda social, un nouveau 
schéma directeur de la formation continue a 
été travaillé. Il insiste notamment sur la conti-
nuité entre la formation initiale et continue, le 
renouvellement des viviers de formateurs, la 
montée en puissance des certifications et les 
liens avec l’université.  

La formation au cœur  
du plan mathématiqueS

Le 12 février 2018, Cédric Villani et Charles 
 Torossian ont remis au ministre de l’Éducation  
nationale et de la Jeunesse leur rapport sur l’en-
seignement des mathématiques en France. Ils 
relèvent ainsi qu’il n’y a pas de pédagogie et de 
didactique efficaces sans savoirs disciplinaires 
solides. Il est nécessaire de construire une for-

mation continue en mathématiques décentralisée, collaborative, qui fait le pont avec le supé-
rieur. Le pivot de cette nouvelle donne est la  circonscription ou l’établissement apprenant, qui 
s’affirme comme un centre d’intelligence et de formation au plus près des professeurs. 
Près de 850 référents de mathématiques ont été désignés partout sur le territoire pour ac-
compagner les professeurs des écoles dans l’enseignement des mathématiques. Tous les 
référents bénéficient d’un plan de formation de 24 jours. 
Par ailleurs, des lieux spécifiques de formation vont être créés dans les établissements sco-
laires : les laboratoires de mathématiques, où les professeurs viendront échanger, se former 
entre pairs, et notamment avec les professeurs du supérieur. À ce jour, il existe 200 projets de la-
boratoires de mathématiques et 48 universités sont déjà engagées dans leur accompagnement. 
Le CNRS va par ailleurs mettre en place des journées de formation des professeurs du se-
condaire dans des unités de recherche en mathématiques. Ces journées seront inscrites 
aux plans académiques de formation, permettant aux professeurs de trouver des ressources 
pédagogiques nouvelles.

850 référents de 
mathématiques ont été 
désignés partout sur le 
territoire pour accompagner 
les professeurs des écoles  
dans l’enseignement  
des mathématiques. 
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 Enquête Talis 2018 : 
les professeurs français aiment
     leur métier et aspirent
             à être mieux formés

PROFESSEUR : Un métier choisi par vocation
et toujours source de satisfaction

Un besoin renforcé de formation
et d’accompagnement

Talis est une enquête internationale réalisée tous les cinq ans, sous l’égide
de l’OCDE, à laquelle la France participe. Elle est réalisée à partir de témoignages

de professeurs de collège et de chefs d’établissement.

Des réponses concrètes
aux préoccupations des professeurs

Nouveau

83 % des 
professeurs et

94 %
des chefs 
d’établissement 
déclarent avoir 
participé, au cours de 
l’année précédant  
Talis, à au moins une 
activité de formation 
continue 

7professeurs sur 10 
ont choisi ce métier 
comme premier choix 
de carrière

92 %
des professeurs citent 
comme motivation 
majeure
la possibilité d’avoir
une influence sur
le développement
des élèves

71 %
des professeurs 
ayant suivi une 
formation continue  
rapportent un impact 
positif sur leurs 
pratiques 
d’enseignement

9 professeurs sur 10 
déclarent aimer travailler 
dans leur collège 

Réforme
de la formation
initiale

Élaboration d’un 
schéma directeur
de la formation 
continue

Mise en place
progressive
d’une gestion des 
ressources humaines 
de proximité

Les professeurs souhaiteraient 
être mieux formés :

34 %
à l’accompagnement pédagogique 
des élèves à besoins particuliers

24 %
à la personnalisation de leurs 
approches pédagogiques

23 %
au numérique
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Accompagner  
les personnels 
     tout au long  
 de leur carrière 

L’ESSENTIEL 

La gestion des ressources hu-
maines (GRH) de proximité est un 
nouveau service de conseil et d’in-
formation pour tous les personnels 
du ministère qui souhaitent être ac-
compagnés dans une évolution pro-
fessionnelle, soutenus dans les dif-
ficultés qu’ils rencontrent, ou encore 
informés les services sociaux et de 
santé. 

Ce service peut être utilisé à tout 
moment du parcours professionnel, 
en toute confidentialité et au plus près 
du lieu d’exercice des missions des 
personnels.

En cette rentrée, 95 premiers 
conseillers RH de proximité, sont dé-
ployés sur tout le territoire.

Un accompagnement 
personnalisé pour  
tous les personnels  

Le conseiller RH de proximité accompagne 
les personnels dans leurs souhaits d’évolution 
professionnelle, de valorisation de leurs com-
pétences, dans un projet de mobilité, de car-
rière, ou de formation. 
En complément de l’action de leurs respon-
sables hiérarchiques, le conseiller RH de 
proximité propose un soutien aux personnels 
en difficulté et victimes d’atteintes à leur image 
ou à leur  intégrité.

Un appui est proposé aux encadrants sous 
forme d’aide et de conseil dans le domaine de 
la gestion managériale, de l’accompagnement 
des équipes, de la prévention et de la résolu-
tion des conflits.

La GRH de proximité facilite les mobilités 
entre les fonctions publiques à l’échelle de son 
territoire et aide à la constitution de viviers de 
ressources contractuelles.
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Des conseillers RH  
de proximité formés  
et déployés dans  
les académies 

Cette nouvelle dimension de l’accompagne-
ment personnalisé des agents est intégrée 
dans le cadre de la politique RH globale de 
chaque territoire académique.

Après une première année d’expérimentation 
qui a concerné la moitié des académies en 
2018-2019, le dispositif est généralisé à la 
 totalité des académies à la rentrée 2019. Dès 
la rentrée, 95 conseillers RH de proximité sont 
déployés. Au cours de l’année 2019-2020, leur 
nombre va progressivement augmenter.

Les académies ont choisi des modes d’orga-
nisation diversifiés pour couvrir leur territoire 
et déployer ce nouveau service au plus près 
des personnels : implantation à l’échelle de 
 réseaux d’établissements ou de bassins, ins-
tauration de permanences RH ou mise en 
place d’équipes mobiles. 

Les conseillers RH de proximité sont des pro-
fessionnels des RH, formés à l’Institut des 
hautes études de l’éducation et de la forma-
tion. 
Dans le cadre de leur mission, ils sont placés 
sous l’autorité des directeurs des ressources 
humaines des académies. Ils s’engagent à res-
pecter la confidentialité des échanges avec les 
personnels qui sollicitent leur appui. 



  Création 
d’une gestion 
   des ressources 
   humaines de proximité

ÉCOUTER, CONSEILLER, PRÉVENIR

AIDER AU DÉVELOPPEMENT PERSONNEL 
ET PROFESSIONNEL

ANIMER DES RÉSEAUX PROFESSIONNELS 
DANS UN BASSIN D’EMPLOI LOCAL

Appui RH pour
la gestion managériale :
• des chefs d’établissement 
• des IEN de circonscription
• des chefs de service 

Soutien aux personnels
en difficulté  (atteinte à leur 
image ou intégrité, violence 
verbale et physique, harcèle-
ment, etc.) 

Accompagnement individualisé 
des personnels dans leurs
projets de mobilité, de formation
et de carrière (coaching, bilans
de compétences ou de formation, 
etc.)

Détection et suivi des potentiels

en relation avec le conseiller
mobilité carrière

Prévention et résolution
de situations conflictuelles

en lien avec les dispositifs
d’aide et d’écoute existants
(cellules d’écoute, médecins 
de prévention, etc.)
en collaboration avec le
responsable hiérarchique

Interlocuteur privilégié de tous les agents, 
le conseiller ressources humaines de proximité a 3 missions.

Construction et développement
d’un réseau auprès des employeurs 
locaux des secteurs public et privé, 
et d’organismes compétents :
• identification d’opportunités
de recrutement de contractuels  
• identification d’opportunités 
d’évolution professionnelle pour les 
personnels de l’éducation nationale 
(mobilité, stages professionnels, etc.)

Engagement
d’actions conjointes
dans le domaine RH
avec des employeurs
extérieurs (recrutement
de profils en tension,
reconversion, etc.)
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Améliorer  
 les conditions  
     de travail  
  des personnels 

L’ESSENTIEL 

 Depuis mai 2017, la protection 
des personnels est une priorité. Une 
réponse systématique à chacun des 
faits de violence commis dans l’en-
ceinte scolaire doit être apportée. 

Après l’agression d’un professeur 
en octobre 2018, une mission d’ex-
pertise a été confiée par le Premier 
ministre à un député, un maire et une 
rectrice d’académie. Grâce à ce travail, 
en cette rentrée, le ministère de l’Édu-
cation nationale et de la Jeunesse 
engage un plan d’action global visant 
à préserver l’École de toute forme de 
violence et à apporter un soutien sans 
faille aux professeurs. 

Ce plan repose sur cinq priorités :
- protéger l’école, sécuriser 
 l’espace scolaire et les abords  
des établissements ; 
- renforcer l’action disciplinaire  
dans les collèges et les lycées ;
- répondre plus efficacement  
aux violences les plus graves 
commises par les élèves ou les 
parents ;
- prendre en charge les élèves haute-
ment perturbateurs et poly-exclus ;
- associer et responsabiliser les 
familles.

Protéger l’école, 
sécuriser l’espace 
scolaire et les abords 
des établissements  

Depuis mai 2017, une cellule ministérielle de 
veille et d’alerte contribue à améliorer les 
 remontées de signalements d’agression et de 
violence. Elle a permis une connaissance plus 
précise des faits et la mise en place d’interven-
tions ciblées.

Les cadres, notamment les personnels de di-
rection des établissements, sont désormais 
formés à la gestion de crise, en partenariat 
avec la gendarmerie. 2 800 cadres ont déjà été 
formés dans les stages nationaux et 400 sont 
devenus formateurs en académie. À ce 
rythme, la formation de la totalité des person-
nels de direction sera atteinte dès 2021-2022. 
Près de 85 % des académies ont déjà établi des 
partenariats avec les forces de l’ordre, le plus sou-
vent avec la gendarmerie, la police, l’armée ou le 
service départemental d’incendie et de secours. 

Dès la rentrée 2019 :
 ― dans chaque département, une  convention 

Éducation nationale-Justice-Intérieur-Agricul-
ture et Alimentation est établie pour préciser 
les rôles et responsabilités de chacun, assurer 
un signalement et un traitement  rapides des 
infractions les plus graves, mieux articuler les 
sanctions judiciaires et éducatives ;

 ― un accompagnement personnalisé des 
professeurs et encadrants victimes de vio-
lences est mis en place ; 

 ― les directeurs d’école et les chefs d’établis-
sement ont désormais pour interlocuteur un 
référent violence en milieu scolaire, nommé 
auprès de l’IA-Dasen, dans chaque départe-
ment ; 

  Création 
d’une gestion 
   des ressources 
   humaines de proximité

ÉCOUTER, CONSEILLER, PRÉVENIR

AIDER AU DÉVELOPPEMENT PERSONNEL 
ET PROFESSIONNEL

ANIMER DES RÉSEAUX PROFESSIONNELS 
DANS UN BASSIN D’EMPLOI LOCAL

Appui RH pour
la gestion managériale :
• des chefs d’établissement 
• des IEN de circonscription
• des chefs de service 

Soutien aux personnels
en difficulté  (atteinte à leur 
image ou intégrité, violence 
verbale et physique, harcèle-
ment, etc.) 

Accompagnement individualisé 
des personnels dans leurs
projets de mobilité, de formation
et de carrière (coaching, bilans
de compétences ou de formation, 
etc.)

Détection et suivi des potentiels

en relation avec le conseiller
mobilité carrière

Prévention et résolution
de situations conflictuelles

en lien avec les dispositifs
d’aide et d’écoute existants
(cellules d’écoute, médecins 
de prévention, etc.)
en collaboration avec le
responsable hiérarchique

Interlocuteur privilégié de tous les agents, 
le conseiller ressources humaines de proximité a 3 missions.

Construction et développement
d’un réseau auprès des employeurs 
locaux des secteurs public et privé, 
et d’organismes compétents :
• identification d’opportunités
de recrutement de contractuels  
• identification d’opportunités 
d’évolution professionnelle pour les 
personnels de l’éducation nationale 
(mobilité, stages professionnels, etc.)

Engagement
d’actions conjointes
dans le domaine RH
avec des employeurs
extérieurs (recrutement
de profils en tension,
reconversion, etc.)
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 ― les Quartiers de reconquête républicaine 
(QRR) font l’objet d’actions de sécurisation aux 
abords des établissements concernés (pa-
trouilles, actions de prévention ciblées, etc.).

En cette rentrée, les personnels recevront :
 ― deux guides d’accompagnement en cas 

d’incivilité ou d’agression dans le cadre de leur 
fonction (premier et second degrés) ;

 ― un protocole d’action pour être mieux ac-
compagnés lorsqu’une plainte est déposée 
contre eux. 

Renforcer la réponse 
aux incivilités  
dans les collèges  
et les lycées

Les procédures disciplinaires sont simplifiées 
et renforcées dans les établissements du 
 second degré :

 ― simplification :
• réduction de trois à deux jours au moins du 
délai minimum à l’issue duquel le chef d’éta-
blissement peut prononcer seul une sanction 
disciplinaire ; 
• raccourcissement de huit à cinq jours des 
délais de convocation du conseil de discipline ;
• allègement des modalités de convocation.

 ― renforcement : 
• allongement du délai de conservation des 
sanctions (à l’exception de l’avertissement et 
de l’exclusion définitive) dans le dossier admi-
nistratif des élèves ;
• allongement du délai au cours duquel un 
sursis pourra être révoqué ;
• révocation automatique du sursis en cas de 
nouvelle sanction disciplinaire au moins équi-
valente à la sanction disciplinaire à laquelle 
s’applique le sursis.

Les élèves ayant connu une exclusion tempo-
raire de l’établissement pour des faits de vio-
lence feront l’objet, après leur réintégration, 
d’un suivi régulier pour mesurer qu’ils ont 
bien compris le sens de leur sanction et véri-
fier que leur comportement s’améliore.

Répondre plus 
efficacement  
aux violences  
les plus graves

Les faits de violences scolaires, commis au 
sein de l’établissement ou aux abords de ce-
lui-ci, donneront lieu à :

 ― une réponse systématique, qu’elle soit dis-
ciplinaire et/ou pénale, à visée éducative ; 

 ― un accompagnement des victimes pour 
leur permettre de poursuivre leur scolari-
té/l’exercice de leurs fonctions au sein de l’éta-
blissement dans les meilleures conditions.

Les travaux d’intérêt général font partie des 
sanctions possibles. Grâce à l’Agence natio-
nale pour le travail d’intêret général (Antig) 
créée fin 2018, des tuteurs peuvent désormais 
superviser les TIG. Des fiches de poste de tra-
vaux d’intérêt général élaborées avec l’Agence 
précisent : 

 ― la nature de l’activité ;
 ― ses modalités dans l’enceinte de l’établis-

sement ;
 ― sa plus-value éducative ;
 ― le choix du tuteur responsable qui a bénéfi-

cié d’une formation adaptée. 

Prendre en charge 
les élèves hautement 
perturbateurs  
et poly-exclus

Aujourd’hui, 1 500 élèves environ ont été ex-
clus à plusieurs reprises de leurs différents 
établissements.

Afin d’aider les équipes éducatives et les fa-
milles à prendre en charge des élèves haute-
ment perturbateurs et/ou poly-exclus, deux 
dispositions nouvelles sont mises en place :

 ― l’intervention de l’équipe mobile mixte 
d’intervention scolaire à la demande de l’école 
ou de l’établissement pour un élève qui, de ma-
nière répétée, manifeste des comportements 
scolaires hautement perturbateurs. En lien 
avec l’équipe pédagogique et les familles, un 
contrat est établi avec l’élève afin de le mettre 
devant ses responsabilités en lui signifiant 
clairement ses devoirs pour éviter une nou-
velle sanction ; 

 ― l’affectation en classes relais pendant au 
moins six mois sur décision de l’IA-Dasen. Au-
paravant, l’accord de la famille était  obligatoire. 
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Actuellement, 298 classes relais peuvent ac-
cueillir chacune 12 élèves pendant six mois. Le 
potentiel maximum d’accueil s’établit donc à 
7 152 places sur la totalité d’une année scolaire. 

En complément de ces dispositifs, les inter-
nats tremplin accueilleront notamment des 
élèves en rupture profonde avec les exigences 
de la vie des établissements scolaires. Ces 
internats proposeront un encadrement péda-
gogique et éducatif renforcé selon un cahier 
des charges défini au niveau national.
Ces nouvelles structures d’accueil seront 
créées par transformation des actuels 
 internats-relais. 

Associer et 
responsabiliser  
les familles

La réponse à la violence scolaire passe par le 
dialogue et la responsabilisation des respon-
sables légaux de l’élève. C’est pourquoi, il est 
mis en place en cette rentrée un protocole 
d’accompagnement et de responsabilisation 
des parents (PAR) établi entre les parents ou 
les représentants légaux de l’élève et  l’IA-Dasen 
lorsqu’un élève a fait l’objet de deux exclusions 
définitives au cours de la même année scolaire 
(cf. fiche 23).

Une cellule du bâti scolaire  
pour accompagner les collectivités
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Les 63 000 écoles, collèges et lycées de France 
représentent un patrimoine évalué à 150 mil-

lions de m², dont la construction, l’entretien, la rénovation et la restructuration  relèvent pleine-
ment des compétences des communes (écoles), des départements (collèges) et des régions 
(lycées). L’état technique de ce parc, la sécurité, l’accessibilité, la performance énergétique, 
mais aussi l’adaptation des bâtiments aux pratiques pédagogiques, actuelles et futures, 
constituent des enjeux majeurs pour le bon fonctionnement du service public de l’éducation. 

Le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse souhaite épauler les collectivités sur 
cette question.
C’est pourquoi, il a décidé de se doter d’une cellule du bâti scolaire qui aura vocation à coordon-
ner les actions autour de trois grands thèmes : 
• le suivi de l’état bâtimentaire des établissements, consolidé au niveau national, permettant 
de disposer d’une vision globale de la situation bâtimentaire des établissements scolaires ; 
• la prévention des risques ;
• la capacité de conseil auprès des collectivités maîtres d’ouvrage, notamment dans le cadre 
des réflexions autour de ce que doivent être les écoles, collèges et lycées du futur.

Plusieurs axes majeurs 
d’évolution sont d’ores  
et déjà identifiés
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Renforcer 
le pouvoir d’achat 

des professeurs

qui vont permettre 
de renforcer le pouvoir 
d’achat des personnels.

2017-2019

2019-2020

+ 1000 euros
en 2018

13,2 % 
2018

15,1 % 
2019 

Mise en œuvre 
du PPCR *

* protocole parcours 
professionels carrières 
et rémunérations

299
millions d’euros en 2020

Augmentation 
du nombre de promotion 
à la hors classe des 
professeurs des écoles

Défiscalisation 
des heures 
supplémentaires 
pour les professeurs 

Augmentation 
de la rémunération  
en Rep+
(école, collège)

+ 1000 euros

2018 :

+ 1000 euros

= 2 000 
euros nets / an

2019 :
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Mieux associer  
  les familles  
    à la vie de l’École 

L’ESSENTIEL 

 La participation des parents à la 
vie de l’École est l’un des principaux 
leviers de la réussite scolaire des 
élèves. Celle-ci repose, en particulier, 
sur la confiance que l’École et les fa-
milles construisent au quotidien.

Cette confiance est fondée sur 
des droits et des devoirs. C’est pour-
quoi, il est important que les familles 
dont les enfants contreviennent 
de manière répétée au règlement 
 intérieur et commettent des actes 
graves dans l’enceinte scolaire soient 
responsabilisées. 

Mieux associer  
les parents à la vie  
de l’école

La Mallette des parents
Le site mallettedesparents.education.gouv.fr, 
mis en ligne en septembre 2018, permet aux 
parents de disposer des informations et des 
conseils nécessaires pour bien suivre et bien 
accompagner la scolarité de leurs enfants. 

L’équipe éducative y trouve des ressources 
pour préparer des rencontres avec les familles 
sur des sujets aussi importants que l’alimenta-
tion, le sommeil, l’utilisation des écrans, l’orien-
tation et la manière de soutenir son enfant 
dans ses apprentissages. 

Encourager la participation des 
parents d’élèves au fonctionnement 
de l’École 
Le taux de participation des parents d’élèves 
aux élections de leurs représentants connaît 
cette année une progression de 0,99 %. C’est le 
taux le plus élevé depuis 2003. Dans le second 
degré, la progression est moindre, + 0,10 %, 
avec un taux de participation assez faible à 
21,97 %.

La  Semaine de la démocratie, instaurée pour 
 encourager la participation des parents 
d’élèves, sera l’occasion de rappeler aux 
 parents le rôle important de leurs 
 représentants au conseil d’école et au conseil 
d’administration des collèges et des lycées. 
Elle aura lieu  les 27 ou 28 septembre 2019 à 
La Réunion et à Mayotte et les 11 ou 12 oc-
tobre 2019 dans les autres  départements.  

Renforcer 
le pouvoir d’achat 

des professeurs

qui vont permettre 
de renforcer le pouvoir 
d’achat des personnels.

2017-2019

2019-2020

+ 1000 euros
en 2018

13,2 % 
2018

15,1 % 
2019 

Mise en œuvre 
du PPCR *

* protocole parcours 
professionels carrières 
et rémunérations

299
millions d’euros en 2020

Augmentation 
du nombre de promotion 
à la hors classe des 
professeurs des écoles

Défiscalisation 
des heures 
supplémentaires 
pour les professeurs 

Augmentation 
de la rémunération  
en Rep+
(école, collège)

+ 1000 euros

2018 :

+ 1000 euros

= 2 000 
euros nets / an

2019 :

http://mallettedesparents.education.gouv.fr
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Le numérique au service  
de la relation École-parents
Les outils numériques jouent un rôle fonda-
mental pour permettre aux parents de suivre la 
scolarité de leurs enfants et pour renforcer les 
échanges avec l’équipe éducative. 

Dans le premier degré, un service en ligne est 
mis à disposition par le ministère pour la 
consultation par les parents du livret scolaire 
unique de leur enfant. Parallèlement, la solu-
tion Onde échanges, qui allège les formalités 
demandées aux familles lors de la première 
inscription, commence à se déployer.
Pour les parents d’élèves des collèges et des 
lycées, le ministère a développé une large 
gamme de services en ligne. Fédérés au sein 
du portail Scolarité services, ils permettent 
aux parents de consulter à distance les 
 informations relatives à la scolarité de leur 
 enfant (absences, résultats d’évaluation) ou 
d’accomplir en ligne certaines démarches 
 administratives (mise à jour de leurs données 
administratives, inscription pour l’entrée au 
 lycée, paiement des factures de restauration 
ou d’internat, demande de bourse).
 

Responsabiliser  
les familles

Afin de garantir la sérénité des apprentissages 
et de faire comprendre à tous que le respect 
des règles de la vie scolaire n’est pas négo-
ciable, il est mis en place un plan global d’ac-
tions contre la violence scolaire (cf. fiche 22).
L’un des volets concerne la responsabilisation 
des familles.
Le protocole d’accompagnement et de res-
ponsabilisation des parents (PAR) est établi 
entre les parents ou les représentants légaux 
de l’élève et l’IA-Dasen lorsqu’un élève a fait 
l’objet de deux exclusions définitives au cours 
de la même année scolaire. Sa durée ne peut 
excéder la fin de l’année scolaire suivant celle 
au cours de laquelle les deux sanctions d’ex-
clusion définitive ont été prononcées.

À l’issue d’un dialogue avec les parents, le PAR 
doit, d’une part, énoncer les engagements que 
ceux-ci prennent pour permettre d’améliorer le 
comportement de leur enfant et, d’autre part, 
préciser les actions d’accompagnement mises 
en œuvre au sein de l’établissement.

Des points réguliers sont effectués avec les 
parents pour suivre l’évolution de la situation, 
s’assurer du respect des engagements et de la 
mise en place de l’accompagnement. 
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Plan mercredi  
   et Cités éducatives :  
enrichir les temps  
      périscolaires 

L’ESSENTIEL 

 Lancé à la rentrée 2018, le Plan 
mercredi a permis de soutenir les col-
lectivités qui souhaitent offrir un projet 
éducatif de qualité durant le mercredi. 
4 306 communes bénéficient d’un Plan 
mercredi. Durant  l’année 2019-2020, 
2 000 Plans mercredi supplémentaires 
seront signés. 

Annoncées en mai 2019, les  Cités 
éducatives font de l’école le pivot de 
l’offre éducative proposé aux élèves 
sur le temps périscolaire dans les 
quartiers prioritaires de la ville.

Le Plan mercredi comme les  Cités 
éducatives poursuivent le même 
 objectif : donner à tous les enfants 
des contenus éducatifs de qualité 
 durant le temps périscolaire.  

Déploiement du plan 
mercredi

Le 20 juin 2018, le ministre de l’Éducation 
 nationale et de la Jeunesse a proposé aux col-
lectivités qui le souhaitent le Plan mercredi. 
Organisé autour du sport, des arts et de la 
culture, le Plan mercredi permet aux collecti-
vités d’obtenir une aide versée par la caisse 
 d’allocations familiales pour transmettre aux 
élèves des contenus éducatifs de qualité 
 durant le temps périscolaire.  

2 186 Plans mercredi ont été passés entre les 
services de l’État, les Caf et 4 306 communes 
regroupant 2 millions d’enfants scolarisés 
dans le premier degré. 
Le Plan mercredi se traduit par un accès à des 
pratiques de qualité dans les domaines artis-
tique (92 % des plans signés offrent ce volet), 
scientifique (57 %), de l’environnement (85 %), 
de la citoyenneté (77 %) et du sport (90 %).

100 000 places supplémentaires seront ou-
vertes l’année prochaine, soit 500 000 en tout, 
ce qui permettra de porter à 4 000 le nombre de 
plans signés en 2020.
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cités éducatives : 
l’école acteur majeur 
des territoires 
fragiles

Annoncé par le président de la République 
dans le cadre de la mobilisation nationale pour 
les habitants des quartiers prioritaires en juil-
let 2018, le label des Cités éducatives vise à 
lutter contre les inégalités de destin en ras-
semblant autour de l’École tous les acteurs 
qui œuvrent sur le temps périscolaire à l’édu-
cation des enfants et des jeunes, entre 3 et 25 
ans, de la petite enfance à l’insertion profes-
sionnelle.

Une fédération de tous les acteurs 
engagés autour de l’enjeu éducatif
80 territoires ont été jugés éligibles au label. 
Ce sont de grands quartiers d’habitat social de 
plus de 5 000 habitants, avec des enjeux sco-
laires (Rep et/ou Rep+) ou de sécurité (ZSP) 
marqués, et présentant des dysfonctionne-
ments urbains majeurs (Nouveau programme 
national de renouvellement urbain). 
Les territoires éligibles qui souhaitent se 
constituer en Cité éducative ont déposé un 
dossier. Leur sélection et les moyens affectés 
par l’État sont accordés à partir de la rentrée 
scolaire 2019.

Le label a trois grands objectifs :
 ― organiser la continuité éducative entre les 

temps scolaires et périscolaires ;
 ― conforter le rôle de l’école dans le suivi des 

temps périscolaires des jeunes ; 
 ― diversifier les projets éducatifs pour les 

jeunes. 

Les moyens conséquents de l’État 
34 millions d’euros par an de crédits du minis-
tère chargé de la ville et du logement seront 
engagés, soit 100 millions d’euros de 2019 à 
2021.

Un fonds de 30 000 euros sera abondé dans 
chaque territoire à parité entre le ministère de 
l’Éducation nationale et de la Jeunesse et le 
ministère chargé de la ville et du logement.

Des moyens humains sont aussi mobilisés : 
 ― un principal de collège chef de file de la Cité 

éducative ; 
 ― un chef de projet opérationnel pour coor-

donner les actions engagées au sein de la Cité 
éducative.
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Une politique  
 des internats ambitieuse  
  au service des élèves  
et des territoires 

L’ESSENTIEL 

 L’internat est un levier de justice 
sociale et territoriale et un formidable 
outil pédagogique. Or, aujourd’hui, 
40 000 places d’internat demeurent 
vacantes sur 222 000 places au total.

Le 1er juillet 2019, le ministre de 
l’Éducation nationale et de la  Jeunesse 
a donc présenté le plan pour  l’internat 
du XXIe siècle. 

Bien plus qu’une solution d’héber-
gement, les nouveaux internats propo-
seront aux collégiens et aux  lycéens 
un projet pédagogique de qualité sur 
un thème spécifique. 

D’ici 2022, 240 nouveaux  projets 
d’internats accueilleront 13 000 élèves 
supplémentaires. La rénovation des 
internats pourra bénéficier d’« Édu 
Prêt », nouvel instrument de finance-
ment doté d’un milliard d’euros mis 
en place par la Caisse des dépôts  
et  consignations,  via la Banque des 
territoires.

Des internats- 
projets 
au cœur  
des territoires

Le  développement des internats et leur revita-
lisation vont s’inscrire dans une logique : 

 ― de projets pédagogiques attractifs ; 
 ― d’innovation éducative et pédagogique ;
 ― d’ancrage territorial (ruralité, montagne, 

quartiers) conduit en lien très étroit avec les 
collectivités territoriales ; 

 ― de  réseau.
 
Les nouveaux internats sont thématisés : la 
réussite scolaire, la préparation d’examens, le 
sport, la culture, l’immersion linguistique, l’in-
formatique, les  sciences, etc. Ils sont « à la 
carte » et souples dans leur fonctionnement 
(mensuel, trimestriel, avant un  examen, un 
jour de semaine). 

Conduit par une équipé dédiée, l’internat 
porte une exigence de soutien : soutien sco-
laire, problématiques sociales et de santé de 
l’adolescent.

Intégré à un réseau, il est animé par un pilo-
tage national et académique.
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Trois grandes  
familles  
d’internat

Certains internats seront des résidences thé-
matiques tournées vers la culture, les arts, le 
sport, le numérique, les sciences, l’écologie, 
l’ouverture internationale ou la découverte 
d’un métier. 

Objectif : 100 résidences à thème d’ici 2022, 
principalement en zone rurale et de mon-
tagne.

D’autres seront des internats d’excellence 
pour les élèves fragiles qui ont besoin d’un 
soutien renforcé. La politique engagée en 
2008 est relancée autour de la réussite sco-
laire des élèves, notamment de l’éducation 
prioritaire et de la politique de la ville. L’enca-
drement pédagogique et l’ouverture culturelle 
et professionnelle sont les axes principaux de 
ces projets. 

Objectif : disposer d’au moins un internat 
d’excellence par département, soit 100 struc-
tures (70 collèges et 30 lycées) d’ici 2022.

Les internats des campus pro permettent aux 
élèves d’étudier dans la filière choisie mais 
aussi, par la qualité du cadre de vie et des pres-
tations, d’être un facteur d’épanouissement et 
de développement personnel. 

Objectif : 40 internats de campus pro au cœur 
des futurs campus des métiers et qualifica-
tion d’ici 2022.

MISE EN ŒUVRE

Un délégué ministériel sera nommé dès la ren-
trée afin d’assurer la mise en place et le suivi  
de cette politique. Un plan national de forma-
tion permettra de former les personnels aux 
« métiers » de l’internat. 

La Caisse des dépôts et consignations, via la 
Banque des territoires, propose une offre de 
financement d’un milliard d’euros avec « Édu 
Prêt », spécifiquement dédié à la construction, 
la rénovation et la transformation du bâti sco-
laire des collectivités locales.

État des lieux
Durant l’année scolaire 2018-2019, 201 500 internes sont accueillis soit 3,6 % des 5,6 millions d’élèves 
du second degré public et privé. 5 % des collèges publics et plus de la moitié des lycées publics proposent 
un internat. 222 400 places sont disponibles pour 182 600 occupées dans les collèges et lycées publics, 
soit un taux d’occupation de 81 %.
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       L’internat
 au service des territoires 
et de la réussites
    des élèves

LES 5 clés du nouvel internat

LES 3 grands types d’internat

LES 3 chiffres clés

Les résidences 
à thème

Où ? 
Dans les collèges
des zones rurales
et de montagne

Quels thèmes ? 
Arts et culture ; sport ; 
numérique ; international ; 
écologie ; etc.

Objectif : 100 résidences 
à thème d’ici 2022

13 000
jeunes accueillis

240
internats à projet

1 Md €
d’« Édu Prêt » destiné aux 
constructions et transformations
du bâti scolaire

Un internat souple et ouvert 
Un accueil qui peut s’adapter aux besoins 
des élèves et des familles.

Un ancrage territorial
L’internat, partie prenante du développement 
du territoire, est organisé autour de ses 
richesses.

Un soutien renforcé  
Des élèves accompagnés, des familles 
sécurisées et impliquées, un management 
adapté (« métiers de l’internat »), une 
tarification accessible (bourse, etc.).

Un projet fondateur  
Chaque internat répond à des besoins et 
des centres d’intérêt : réussite scolaire, 
préparation d’examens, orientation 
professionnelle,  sport, culture, immersion 
linguistique, informatique, écologie, etc.

Des infrastructures adaptées au projet  
Chambres avec bureaux, espaces de 
convivialité, attention portée aux repas, 
espaces culturels et sportifs, etc.

Les internats 
d’excellence

Où ? 
Dans les quartiers 
prioritaires de la ville et 
les zones rurales

Pourquoi ? 
Une promesse de 
réussite scolaire grâce
à une offre pédagogique 
ambitieuse et un 
accompagnement 
personnalisé renforcé

Objectif : 100 internats 
d’excellence d’ici 2022

Les internats 
des campus pro

Où ? 
Dans les Campus
des métiers
et des qualifications 
d’excellence

Pourquoi ? 
Les jeunes préparant 
un CAP, un bac pro
ou un BTS, pour une 
orientation choisie

Objectif : 40 internats 
des campus pro d’ici 
2022





Loi 
Pour une École 
de la confiance

Lutter 
contre les inégalités 
dès le plus jeune âge 
en abaissant l’âge 
de l‘instruction obligatoire 
à 3 ans

S’ouvrir 
sur le monde avec 
les établissements publics 
locaux d’enseignement 
international

Créer 
un grand service public 
de l’École inclusive

Éduquer 
au développement 
durable de la maternelle 
au lycée

Instaurer 
une visite médicale 
à l’école dès 3 ans 
pour un meilleur suivi 
des enfants

Consacrer 
le droit des élèves 
à suivre une scolarité 
sans harcèlement

Mieux 
former 
les professeurs 
dans des instituts 
nationaux supérieurs

Renforcer 
le contrôle 
de l’instruction 
dispensée dans 
la famille

Permettre 
une entrée progressive 
dans la carrière 
de professeur

Combattre 
le décrochage des jeunes 
les plus fragiles avec 
l’obligation de formation 
jusqu’à 18 ans

Améliorer 
le système scolaire 
français avec 
le Conseil d’évaluation 
de l’École

Ce qui change 
à la rentrée

article 11
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articles 43 à 45



réussir

Contact presse
01 55 55 30 10 
spresse@education.gouv.fr

education.gouv.fr/rentree-2019
#rentrée2019
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